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SECTION 1 

1 RÉSUMÉ DU RAPPORT 

Description de l'accident 

Le 24 mai 2016, un camionneur / livreur de propane effectue une livraison chez un client pour le 
remplissage de bouteilles de carburation. Vers 15 h 35, alors qu’il termine le remplissage d’une des 
bouteilles, le robinet servant au transfert du produit se sépare brusquement de la bouteille et est projeté 
au visage du travailleur. Un jet de propane liquide s’écoule pendant environ deux minutes du robinet 
demeuré ouvert. 

Conséquences 

Le travailleur subit une facture du crâne avec commotion cérébrale ainsi que des brûlures par le froid 
au troisième degré sur les mains et au bras droit.  

 
Photo 1 : Reconstitution du lieu de l’accident 

(Source : CNESST) 
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Abrégé des causes 

• Les efforts induits lors des activités de livraison du propane provoquent la rupture du raccord de 
remplissage de la bouteille en raison de sa fragilisation. 

• Le travailleur est exposé à un écoulement libre du propane liquide lors des activités de 
remplissage de la bouteille. 

Mesures correctives 

Le 25 mai 2016, l’utilisation de la bouteille de propane impliquée dans l’accident ainsi que le 
démantèlement de son raccord de remplissage sont interdits. Cette décision est consignée au rapport 
RAP1034023. Cette bouteille sera saisie aux fins d’enquête. 

Le 26 mai 2016, un scellé est apposé sur deux bouteilles de propane similaires à la bouteille impliquée 
dans l’accident. Les décisions sont consignées au rapport RAP1034778. Ces deux bouteilles seront 
saisies aux fins d’enquête.  

Le 27 mai 2016, un scellé est apposé sur le camion de livraison utilisé lors de l’accident aux fins 
d’enquête. Les activités de livraison de propane pour les bouteilles de carburation sont interdites car 
aucun contrôle n’est exercé pour s’assurer que les travailleurs ne remplissent pas les bouteilles dont la 
date de dernière inspection remonte à plus de dix ans. Ces décisions sont consignées au rapport 
RAP0994021.  

Le 30 mai 2016, l’interdiction concernant les activités de livraison de propane pour les bouteilles de 
carburation est levée considérant les mesures prises par l’employeur pour s’assurer que les travailleurs 
ne remplissent pas les bouteilles dont la dernière inspection date de plus de dix ans. Ces informations 
sont consignées au rapport RAP0994091. Le robinet d’extrémité de tuyau ayant servi au moment de 
l’accident est saisi aux fins d’enquête cette même journée. 

Le 1er juin 2016, le support de bouteille du chariot élévateur présent sur les lieux de l’accident est saisi 
aux fins d’enquête. 

Le 14 juin 2016, le rapport d’inspection du camion de livraison de propane et de ses accessoires par le 
fabricant et attestant de sa conformité permet la levée de l’interdiction d’utilisation. Cette levée est 
consignée au rapport RAP1036396. 

 

 

 

Le présent résumé n'a pas de valeur légale et ne tient lieu ni de rapport d'enquête ni d'avis de correction ou de toute autre décision de l'inspecteur. Il 
constitue un aide-mémoire identifiant les éléments d'une situation dangereuse et les mesures correctives à apporter pour éviter la répétition de l'accident. 
Il peut également servir d'outil de diffusion dans votre milieu de travail. 
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SECTION 2 

2 ORGANISATION DU TRAVAIL 

2.1 Structure générale de l’établissement 

La Coop fédérée est un réseau coopératif intégré d’approvisionnement en produits et services 
d’utilité professionnelle, propriété des producteurs agricoles membres. Elle exploite un réseau 
d’entreprises complémentaires notamment dans les secteurs de la quincaillerie, de l’énergie et de 
la transformation des viandes.  

La division Énergies Sonic se spécialise dans la vente et la distribution de propane et d’autres 
produits pétrolifères. Cette division comporte plusieurs établissements. [ … ] 

[ … ] 

[ … ] 
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2.2 Organisation de la santé et de la sécurité du travail 

2.2.1 Mécanismes de participation de La Coop fédérée division Énergies Sonic 

Il y a un comité de santé et sécurité (CSS) paritaire se réunissant quatre fois par année. De 
plus, des fiches d’action spécifique vierges sont fournies aux travailleurs dans chaque 
camion de livraison afin de leur permettre de rapporter les situations jugées à risque. 

2.2.2 Gestion de la santé et de la sécurité 

La Coop fédérée division Énergies Sonic fait partie du secteur d’activité économique 
16 : commerce. L’entreprise n’est donc pas tenue, par règlement, de mettre en application 
un programme de prévention. L’établissement de Brossard possède toutefois un tel 
programme de prévention.  

En plus de ce document, l’employeur détient une politique en santé et sécurité et un 
registre d’accident. Il met en application un processus d’enquête et analyse d’accident, un 
processus d’accueil et d’intégration du nouveau travailleur ainsi qu’un processus d’avis 
disciplinaire en cas de manquement notamment aux règles de santé et sécurité.  

Le processus d’accueil du nouveau travailleur est échelonné sur trois semaines et 
comprend une présentation des politiques, des normes, des procédures et des règles de 
sécurité. Ensuite, le nouveau travailleur doit effectuer un programme d’entraînement à la 
tâche avec une période de compagnonnage. Les compétences du nouveau travailleur sont 
évaluées par un superviseur au terme de la période d’entraînement.  

Dans cette entreprise, tout camionneur / livreur doit détenir un permis de conduire de 
classe 1 ou 3 en règle, un certificat de qualification d’Emploi Québec pour la manutention 
du propane (comprenant les cours 100-01, 100-03 et 300-01) et avoir effectué 80 heures 
de compagnonnage afin d’être considéré comme étant autonome.  

La vérification avant départ (VAD) est obligatoire au début de chaque quart de travail et 
le résultat est consigné dans un registre selon les règles de la Société de l’assurance 
automobile du Québec (SAAQ). 

Un audit en santé et sécurité est effectué annuellement par La Coop fédérée à 
l’établissement de Brossard. Cet audit porte sur les politiques et l’administration, les 
procédures et règles internes, l’état physique des lieux et les mécanismes de participation.  

La Coop fédérée est membre de l’Association québécoise du propane et de l’Association 
canadienne du propane. Ces associations visent l’uniformisation des pratiques dans cette 
industrie. 
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SECTION 3 

3 DESCRIPTION DU TRAVAIL 

3.1 Le lieu de travail 

L’accident est survenu dans la cour de la quincaillerie Comax, sous la bannière BMR, située au 
95, montée Calixa-Lavallée à Verchères. 

 
Photo 2 : Point de livraison dans la cour de l’entreprise Comax  

(Source : CNESST) 

Un chariot élévateur alimenté au propane est utilisé dans la cour pour la manutention de 
matériaux de construction. Une réserve de bouteilles de carburation pour alimenter le chariot 
élévateur est entreposée dans une cage cadenassée située à l’extérieur du bâtiment (photo 2).  

Les bouteilles et la cage sont louées par le client au fournisseur de propane. 

3.2 Le camion-citerne et les accessoires de livraison 

Le camion-citerne utilisé par le travailleur lors de l’accident est une citerne routière de 
spécification TC 331 destinée au transport des gaz comprimés liquéfiés. Il s’agit d’un camion à 
six roues de marque Freight. La citerne a été fabriquée par Pro-Par en 1998. Elle est d’une 
capacité de 11 262 litres.  

Cage de bouteilles 
de carburation 
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La pompe, permettant le transvasement du propane de la citerne au contenant à remplir, est située 
à l’arrière du camion-citerne, tel que montré sur les photos suivantes. 

                 
Photos 3 et 4 : Camion-citerne #5569 utilisé lors de l’accident / vue de côté et vue de l’arrière  

(Source : CNESST) 

Lors du transfert du produit, le robinet d’extrémité de tuyau permet de raccorder le tuyau flexible 
de la citerne au contenant destiné à être rempli (bouteille ou réservoir). Cet accessoire est 
constitué d’une partie mobile qui se visse au raccord de remplissage ainsi que d’un levier à deux 
positions : fermé et ouvert (photos 5, 6 et 7).  

 
Photos 5, 6 et 7 : Robinet d’extrémité de tuyau raccordé / désengagement du loquet de sécurité / levier 

ouvert (Source : CNESST et www.regoproducts.com) 

Un loquet de sécurité permet de maintenir le levier du robinet d’extrémité en position fermée. Il 
est nécessaire de désengager ce loquet à l’aide du pouce pour pouvoir l’ouvrir (photo 6). Une fois 
le levier complètement ouvert, il reste dans sa position (photo 7 : position verticale) laissant 
couler librement le propane liquide. 
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3.3 La bouteille de carburation 

Le contenant impliqué dans l’accident est une bouteille de carburation. Ce type de bouteille sert 
principalement pour la carburation d’équipements de levage tels des chariots élévateurs. Elle est 
d’une capacité de 33.33 litres. Le volume de remplissage maximal permis pour le propane liquide 
est de 80% de la capacité de la bouteille. L’espace laissé permet au propane de se dilater.  

Le camionneur / livreur est informé de l’atteinte du volume de remplissage maximal lorsqu’un 
nuage blanc composé de propane liquide jaillit de la soupape de crachement dont la bouteille est 
munie. Cette soupape doit être ouverte préalablement par le camionneur / livreur avant de 
commencer à acheminer le propane liquide dans le contenant. 

Les principales composantes d’une bouteille de carburation sont indiquées ci-dessous : 

 
Photo 8 : Principales composantes d’une bouteille de carburation / vue du dessus, lorsqu’installée sur un 

chariot élévateur en vue de son utilisation (Source : CNESST) 
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3.4 Le propane 

À pression atmosphérique normale, le propane est un gaz. Une augmentation de la pression 
provoque une condensation du gaz qui se liquéfie. Le propane gardé sous pression est donc sous 
forme liquide.  

La température ambiante influence l’espace occupé par le propane liquide. La chaleur provoque 
une dilatation du produit qui occupera plus d’espace qu’en présence d’une température plus 
froide. C’est pourquoi les récipients de propane liquide sont remplis à 80% de leur capacité. 

Son point d’ébullition et de vaporisation se situe à -42 °C. Un litre de propane liquide qui 
s’évapore occupe 270 fois son volume dans l’air.  

Le propane provoque des brûlures par le froid lorsqu’il est en contact avec la peau.  

3.5 Les conditions climatiques 

La température enregistrée à Varennes le 24 mai 2016 entre 15 h et 16 h est de 29 °C avec un 
vent d’ouest à environ 15 km/h. L’humidité relative est de 15%.  

3.6 Le travail à effectuer 

Un contrat de service entre le fournisseur de propane et le client prévoit des livraisons toutes les 
trois semaines. Le client peut aussi contacter le fournisseur pour une livraison en cas de besoin. 

Les camionneurs / livreurs de propane se déplacent sur différents lieux afin d’effectuer plusieurs 
livraisons au cours d’une même journée. Ils se présentent aux bureaux administratifs en début de 
journée. Un répartiteur leur assigne une liste de clients. Ils prennent possession de leur camion-
citerne et commencent leurs livraisons de la journée.  

Lors de l’accident, le travailleur effectue le remplissage en propane des bouteilles de carburation 
chez le client. Pour ce faire, il se déplace à bord du camion-citerne. Une fois chez le client, les 
étapes suivantes doivent être suivies pour chaque bouteille : 

1. Inspecter la bouteille pour détecter toute anomalie concernant, notamment, son état 
physique et la date de la dernière inspection. Si le travailleur détecte une anomalie ou que 
la date qui y est indiquée dépasse 10 ans, il ne procède pas au remplissage de la bouteille.  

2. Retirer les bouchons jaunes sur les bouteilles. 

3. Démarrer la pompe du camion-citerne. 

4. Brancher le robinet d’extrémité de tuyau sur le raccord de remplissage de la bouteille. 

5. Ouvrir la soupape de crachement de la bouteille. 

6. Ouvrir le robinet d’extrémité de tuyau.  

7. Fermer le robinet d’extrémité de tuyau lorsque du liquide est éjecté de la soupape de 
crachement. 

8. Fermer la soupape de crachement. 



 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4237179 RAP1171366 

 

La Coop Fédérée division Énergies Sonic, le 24 mai 2016 page 9 

9. Débrancher le robinet d’extrémité de tuyau. 

10. Remettre le bouchon jaune et faire une double vérification afin de s’assurer que la 
soupape de crachement est bien fermée. 

Une dizaine de secondes est nécessaire pour le remplissage d’une bouteille de carburation 
(33.33 litres) vide (étapes 5 à 7), et ce, selon le débit de la pompe. 
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SECTION 4 

4 ACCIDENT: FAITS ET ANALYSE 

4.1 Chronologie de l'accident 

Le 24 mai 2016, monsieur [B] pour La Coop fédérée division Énergies Sonic, débute sa journée 
de travail à 7 h à l’établissement de Brossard. Il prend possession du camion #5569 et effectue sa 
vérification avant départ (VAD). Il consulte la liste de clients devant être servis au cours de la 
journée et planifie ses déplacements.  

Il quitte le bureau vers 7 h 30 pour aller chez le premier client situé à Sainte-Julie. Il effectuera 
des livraisons dans ce secteur ainsi qu’à Varennes durant l’avant-midi.  

Vers 13 h 20, il effectue une livraison chez un dernier client avant de s’arrêter pour dîner.  

À 13 h 36, il reçoit la directive d’ajouter le client Comax de Verchères à sa liste de livraison pour 
la journée.   

Vers 14 h 45, sa citerne étant vide, il se rend à Saint-Hyacinthe pour le ravitaillement. Il se dirige 
ensuite vers la ville de Verchères pour aller livrer chez Comax. En arrivant chez ce client, il se 
stationne près de la cage de bouteilles de carburation située dans la cour. Il ouvre la cage et en 
sort les cinq bouteilles à remplir. Il retire le bouchon du raccord de remplissage de chacune des 
bouteilles. Il démarre la pompe de la citerne et procède au remplissage une bouteille à la fois.  

Au moment de remplir la cinquième bouteille, il visse le robinet sur le raccord de remplissage. Il 
ouvre la soupape de crachement et il soulève le levier du robinet pour permettre au propane de 
s’écouler. Quelques secondes plus tard, lorsque du propane liquide jaillit de la soupape de 
crachement, il referme le levier et l’ouvre ensuite par à-coups afin de compléter le remplissage. 

Vers 15 h 35, alors qu’il procède à la fin du remplissage de la cinquième bouteille, le robinet se 
sépare brusquement de la bouteille et est projeté au niveau de la tête du travailleur. Il perd 
connaissance et s’écroule au sol. Le robinet balaie le sol sous la pression du propane qui continue 
de s’écouler.  

Pendant ce temps, madame [C] regarde en direction des activités de livraison et aperçoit un jet de 
propane dans les airs. Monsieur [D1], étant témoin de la scène à l’extérieur, entre dans le 
commerce pour contacter le 911. 

Entre temps, le camionneur / livreur reprend connaissance et tente de trouver l’arrêt d’urgence 
normalement à sa ceinture, sans succès. Il se relève et rattrape le robinet d’où s’écoule toujours le 
propane liquide. Il est aspergé de propane au niveau des mains et au bras droit alors qu’il tente de 
refermer le levier du robinet. Il se dirige ensuite dans l’habitacle du camion-citerne et en éteint le 
moteur avant d’en redescendre et de s’effondrer au sol. 

Les secours sont dépêchés sur les lieux. Il est environ 16 h 25 lorsque le travailleur quitte les 
lieux de l’accident en ambulance pour se diriger vers un centre hospitalier. 
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4.2 Constatations et informations recueillies 

4.2.1 Constatations effectuées sur les lieux de l’accident 

Les informations suivantes proviennent des photographies prises par des témoins dans les 
heures qui ont suivi l'accident ainsi que des témoignages recueillis lors de l'enquête : 

− Quatre bouteilles pleines sont près de la cage. 

− Le collet de la bouteille en retrait est bossé et son raccord de remplissage est brisé.  

− Le robinet d’extrémité de tuyau est retrouvé près de la cage avec les filets du 
raccord de la bouteille vissés à l’intérieur de celui-ci (photos 9 et 10). 

− Le compteur de la pompe du camion-citerne indique 553 litres. Il est à noter que ce 
compteur est remis à zéro avant chaque livraison. 

 
Photo 9 : Reconstitution du positionnement des bouteilles, du tuyau et du robinet d’extrémité à la 

suite des événements (Source : CNESST) 

 
Photo 10 : Reconstitution des filets du raccord de remplissage de la bouteille brisé dans le robinet 

d’extrémité (Source : CNESST) 
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4.2.2 Inspections du camion-citerne 

Tel que prescrit par la norme CSA B620 Citernes routières et citernes amovibles TC pour 
le transport des marchandises dangereuses, l’employeur soumet ses citernes routières à 
un examen externe avec essai d’étanchéité chaque année et à un examen interne avec essai 
de pression aux cinq ans. L’examen externe comprend la vérification du bon 
fonctionnement des différentes soupapes et des dispositifs de sécurité. L’examen externe 
précédant l’accident date du 15 avril 2016 et ne soulève aucune anomalie (Annexe C). 

À la suite des événements, une inspection est effectuée par une compagnie spécialisée et 
une deuxième par le fabricant. Le fonctionnement de la pompe a, notamment, été vérifié. 
Ces inspections n’ont révélé aucune anomalie ayant pu contribuer à l’accident, selon les 
personnes mandatées (Annexe C). 

En plus de ces inspections, une vérification avant départ (VAD) doit être effectuée avant 
chaque quart de travail. La VAD a été effectuée le matin de l’accident. Aucune 
défectuosité n’a alors été détectée (Annexe C). 

4.2.3 Fonctionnement du système de transfert de la citerne 

La pompe de la citerne peut fonctionner selon deux débits : le débit normal « throttle » et 
le débit ralenti « iddle ». Le débit normal est d’environ 220 litres par minute. Selon le 
fabricant, ce débit crée une pression de 247 psi dans le système en amont du tuyau de 
livraison.  

La sélection du débit s’effectue en activant ou non le « throttle ». L’activation du 
« throttle » est possible lorsque l’interrupteur est à gauche « on ».  

 
Photo 11 : Interrupteurs du camion-citerne #5569 en mode « off » 

(Source CNESST) 
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Considérant la petite quantité pouvant être contenue dans les bouteilles de carburation, les 
camionneurs / livreurs ont l’habitude de sélectionner le débit ralenti « iddle » (« throttle » 
à « off »). Ce débit variera d’une citerne à l’autre en fonction de l’usure des composantes. 
Le camion-citerne #5569 impliqué dans l’accident fournit un débit ralenti de 180 litres par 
minute.  

Selon le témoignage du travailleur, au moment de l’accident, le débit ralenti aurait été 
choisi. À ce débit, une dizaine de secondes est nécessaire pour remplir une bouteille de 
carburation. 

Il est à noter que les débits précédents tiennent compte des pressions du système lorsque 
celui-ci fonctionne normalement et en circuit fermé. Ceci étant, la capacité de la pompe ne 
peut pas dépasser 488 litres par minute.  

4.2.3.1 Dispositifs de sécurité pour le transfert du produit 

Deux soupapes de dérivation permettent de contrôler la pression dans le système 
de pompage de la citerne.  

La première soupape est intégrée à la pompe alors que la deuxième est installée 
immédiatement à sa sortie. Ces soupapes sont conçues pour rediriger le produit 
dans le réservoir de la citerne dès qu’une différence de pression de 150 psi pour 
la première et de 100 psi pour la deuxième est atteinte. Ceci permet, notamment, 
de conserver l’intégrité des composantes de livraison lorsque la pompe est en 
fonction et que le robinet d’extrémité de tuyau est, quant à lui, fermé. 

La norme CSA B620 Citernes routières et citernes amovibles TC pour le 
transport des marchandises dangereuses exige aussi que chaque sortie du produit 
soit protégée par une soupape d’excès de débit. 

Une soupape d’excès de débit est installée directement à la sortie de la citerne. 
En plus de celle-ci, une deuxième soupape d’excès de débit est installée à la 
sortie de la pompe afin de limiter les déversements en cas de rupture du tuyau. 
Cette soupape est conçue pour se refermer et arrêter l’écoulement lorsque le débit 
atteint 462 litres par minute.  Ce débit est atteint uniquement lorsqu’il y a une 
rupture du tuyau.  

En aval de ces systèmes, aucun autre mécanisme ne permet d’éviter les 
déversements par le robinet d’extrémité de tuyau.  

4.2.3.2 Le robinet d’extrémité de tuyau 

Le robinet d’extrémité de tuyau utilisé lors de l’accident est de marque Rego, 
modèle A7797A. Il s’agit d’un robinet à manœuvre rapide.  

Ce type de robinet est couramment utilisé pour le remplissage des contenants de 
plus grandes capacités telles que les bouteilles de 420 litres et les réservoirs. Sa 
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partie mobile est munie d’un taraudage ACME qui se visse sur un raccord de 
remplissage rapide des bouteilles (photos 12 et 13).  

Certaines bouteilles de carburation (33.33 litres) sont munies d’un raccord de 
remplissage rapide permettant l’utilisation de ce type de robinet. C’est le cas de 
la majorité des bouteilles appartenant à Énergies Sonic. 

La conception du robinet d’extrémité de tuyau fait en sorte que son levier reste 
en position ouverte sans que le travailleur ait à le maintenir dans cette position.  

La présence d’un loquet de sécurité permet d’éviter son ouverture accidentelle 
lors de sa manipulation. Toutefois, une fois le loquet désengagé et le levier  
complètement ouvert, toute personne se trouvant dans la zone de projection 
s’expose à un contact avec du propane liquide (photo 13). Le passage du propane 
liquide est possible sans que le robinet soit raccordé. 

Dans un tel cas, l’arrêt d’urgence porté à la ceinture du travailleur ou les 
commandes situées sur le camion-citerne constituent les derniers recours pour 
limiter les déversements et les risques d’incendie. Le travailleur qui tente de 
refermer le robinet directement par le levier s’expose à des projections de 
propane liquide.  

 
Photos 12 et 13 : Robinet d’extrémité de tuyau fermé (gauche) et ouvert (droite) 

(Source : CNESST) 
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4.2.3.3 L’arrêt d’urgence 

Tel que prescrit par la norme CSA B620 pour les citernes routières ayant une 
capacité volumétrique maximale de 13 250 litres, le camion-citerne #5569 est 
muni d’un arrêt d’urgence hors camion pouvant être activé jusqu’à une distance 
de 46 mètres.   

Cet arrêt d’urgence est monté sur une télécommande portée à la ceinture du 
travailleur à l’aide d’un étui (photos 14, 15 et 16). L’activation de l’arrêt 
d’urgence provoque l’arrêt complet du système, incluant la pompe.  

Il s’agit d’un dispositif devant être testé lors de la vérification avant départ 
(VAD) effectuée par le camionneur / livreur.  

Le matin du 24 mai 2016, le travailleur accidenté effectue cette vérification et 
conclut que l’arrêt d’urgence est fonctionnel. L’inspection effectuée à la suite de 
l’accident conclut dans le même sens (Annexe C). 

 
Photos 14, 15 et 16 : Arrêt d’urgence porté par le travailleur  

(Source : CNESST) 

En cas de fuite, les consignes de l’employeur indiquent de fermer les mécanismes 
d’alimentation et, à défaut, d’activer l’arrêt d’urgence. Ensuite, le travailleur doit, 
notamment, arrêter le moteur du camion-citerne (Annexe B).  

Le travailleur accidenté affirme avoir porté la télécommande à sa ceinture durant 
toute la journée ainsi que lors de la livraison chez ce client. Lors des événements, 
il ne parvient toutefois pas à trouver cette télécommande à sa ceinture. C’est 
pourquoi, devant l’urgence de la situation, il attrape le robinet d’extrémité de 
tuyau pour le refermer alors qu’environ 420 litres s’en était écoulé.  

Un étui muni d’une attache en pince permet à la télécommande d’être facilement 
insérée sur une ceinture (photo 15). Ce type d’attache ne permet toutefois pas de 
s’assurer que l’étui et la télécommande ne puissent pas tomber lors des 
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opérations. Il est possible que la télécommande soit tombée au sol lors des 
événements, le travailleur ayant été projeté au sol sous l’impact du robinet. 

4.2.4 Informations sur la bouteille impliquée dans l’accident 

La bouteille impliquée dans l’accident est de marque Wolfdale. Elle a été fabriquée en 
1984. Elle porte le numéro de série 000445 et l’inscription CTC 4E 240. Elle est munie 
d’un raccord de remplissage rapide identique aux bouteilles 420 litres et aux réservoirs. 

La norme CSA B339 Bouteilles à gaz cylindriques et sphériques et tubes pour le 
transport des marchandises dangereuses exige un examen visuel des bouteilles CTC 4E 
aux 10 ans. Cette vérification inclut notamment une inspection visuelle des composantes, 
une détection de fuite ainsi que le remplacement de la soupape de sûreté.  

Cet examen visuel, communément appelé « examen de requalification » s’effectue 
uniquement dans un centre enregistré auprès de Transport Canada et par un travailleur 
qualifié. 

L’inscription inscrite sur la bouteille impliquée dans l’accident est la suivante :  

 

Selon cette inscription, son dernier examen de requalification a été effectué en février 
2003 par un inspecteur d’Énergies Sonic, succursale de Brossard. Au moment de 
l’accident, la bouteille n’était donc plus qualifiée et son remplissage n’était pas autorisé.  

 
Photo 17 : Bouteille impliquée dans l’accident  

(Source : CNESST) 



 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4237179 RAP1171366 

 

La Coop Fédérée division Énergies Sonic, le 24 mai 2016 page 17 

Il est à noter que le raccord de remplissage rapide d’une bouteille n’a pas à être remplacé 
lors de l’examen de requalification, à moins que celui-ci présente des dommages ou un 
défaut de fonctionnement.  

Il n’a pas été possible de retrouver la date d’installation du raccord de remplissage en 
cause dans l’accident. Il n’est pas possible non plus de retrouver depuis combien de temps 
la bouteille impliquée dans l’accident était présente chez le client. Par contre, [ … ] 
mentionne avoir remarqué, [ … ], la présence de cette bouteille par sa teinte verte 
particulière. Il mentionne l’avoir utilisée seulement en dernier recours puisqu’elle lui 
paraissait être en moins bon état vu sa peinture écaillée notamment. Elle n’avait donc pas 
à être remplie à chaque livraison.  

4.2.5 Le raccord de remplissage de la bouteille 

Un raccord de remplissage est utilisé uniquement pour le remplissage du produit dans le 
contenant. Il s’agit d’un raccord unidirectionnel. Celui utilisé lors des événements du 
24 mai 2016 est de marque Sherwood, modèle PV1855 SD. Il a été fabriqué en 2002. Ce 
modèle n’est plus fabriqué par Sherwood depuis 2015. 

Ce type de raccord est composé de filets servant à la connexion au contenant (1, figure 2), 
d’un plat pour clé à molette (2), d’une bague d’identification (3), de filets ACME 
permettant d’y visser le robinet d’extrémité de tuyau (4), d’une valve interne munie de 2 
clapets à ressort permettant le passage du liquide vers le contenant et se refermant 
automatiquement (5), d’un joint d’étanchéité et d’un couvercle de protection.  

 
Figure 2 : Raccord de rempissage PV1855 SD de Sherwood (coupe longitunale)  

(Source : Sherwood LPG products catalog / dessin modifié par la CNESST) 

Le matériau utilisé dans la fabrication des raccords de remplissage est le laiton. Le 
fabricant, Sherwood, spécifie que le raccord de remplissage est conforme à la norme 
UL 125 Flow Control Valves for Anhydrous Ammonia and LP-Gas.  
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Selon cette norme, la pression de service n’étant pas indiquée sur le raccord, celle-ci est 
considérée être de 250 psi. En y ajoutant le facteur de sécurité prescrit, nous savons que le 
raccord de remplissage doit pouvoir supporter une pression de 1 250 psi.  

La conception du raccord inclut un point de faiblesse permettant de conserver l’intégrité 
de la valve advenant une contrainte excessive. Le bris du raccord impliqué dans l’accident 
est effectivement localisé au niveau du point de faiblesse du raccord.   

 

Photos 18 et 19 : Raccord de remplissage similaire et coupe longitudinale d’un autre raccord de 
remplissage (Source : CNESST) 

 

Photos 20 et 21 : Raccord de remplissage brisé (A : partie sur la bouteille / B : filets détachés 
(Source : CNESST) 
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Il est à noter qu’un raccord de remplissage présentant un défaut de fonctionnement peut 
être remplacé à n’importe quel moment de la vie d’une bouteille par un travailleur 
possédant les qualifications. De même, un raccord intact et fonctionnel, même usagé, peut 
être installé sur une autre bouteille. 

Avant les événements, le raccord de remplissage en question fonctionnait normalement et 
ne présentait pas de signes visibles de dommages. 

4.2.5.1 Composition et propriétés du laiton 

Le laiton est un alliage composé principalement de cuivre et de zinc. Il est utilisé 
avec les matières inflammables comme le propane, car il est un matériau 
antiétincelle. On y ajoute parfois d’autres alliages notamment pour améliorer 
l’usinabilité du matériau.  

Le laiton est originalement jaune doré. Il noircit au contact de l’air et dans les 
environnements humides. Le raccord de remplissage brisé présente une couleur 
oxydée au niveau des parties non protégées par le couvercle. 

4.2.5.2 Résultats d’expertises 

Une première expertise métallurgique nous indique que le laiton utilisé dans la 
fabrication du raccord de remplissage contient 3% de plomb. De plus, les 
observations microfractographiques révèlent, quant à elles, la présence de 
cupules (cavités) indiquant un bris ductile sous contrainte locale. Il n’y a donc 
pas d’évidence de fatigue sur la pièce en question. Le bris serait donc le résultat 
d’une contrainte excessive par rapport à la résistance du matériau (Annexe E).  

À la suite des informations recueillies de cette expertise, une opinion sur la 
nature et la cause du bris a été demandée. De cette deuxième analyse, il apparaît 
que le raccord aurait été fragilisé lors de sa fabrication par le phénomène de 
fragilisation par métal liquide (section 4.2.4.2.1). Ainsi, la présence de plomb 
dans le raccord combinée à une température trop élevée atteinte au cours de 
l’usinage aurait entraîné une baisse de la résistance mécanique de la pièce 
(Annexe E). 

4.2.5.2.1 Phénomène de fragilisation par métal liquide  

Les bris dus à la fragilisation par métal liquide sont rares. Il s’agit d’un 
phénomène selon lequel la ductilité d’un métal est réduite par le contact avec un 
autre métal sous forme liquide. Il y a alors propagation d’une fissure 
intergranulaire causée par la présence d’un alliage dont le point de fusion est plus 
bas que celui du métal en question. Pour atteindre l’amorce d’une fissure, la 
température doit atteindre des valeurs se situant près du point de fusion de 
l’alliage en question.1 

                                                 
1 Traduction libre de WARKE, William R. Liquid Metal and Solid Metal Induced Embrittlement, ASM International, ASM 
Handbook, Volume 11 : Failure analysis and prevention, 2002, p. 861. 
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4.2.6 Formation et compétences du travailleur accidenté 

Le travailleur accidenté a été embauché par La Coop Fédérée division Énergies Sonic le 
[ … ]. [ … ] dans la livraison de propane. Il détient une certification valide notamment 
pour les formations suivantes : 

o Transport des matières dangereuses adapté au propane (IFP 100-03); 

o Travail avec le propane et approvisionnement du produit (IFP 100-01); 

o Inspection visuelle et requalification des bouteilles (IFP 100-04); 

o Chauffeur de camion de propane en vrac (IFP 300-01); 

o Loi concernant les exploitants et les conducteurs de véhicules lourds / conduite 
préventive; 

o La vérification avant départ d’un véhicule lourd / La réglementation sur les 
heures de conduite et de repos. 

Le travailleur accidenté a l’habitude d’utiliser le camion-citerne #5569. Il a effectué des 
livraisons de propane à sept reprises chez ce client avant l’accident. 

4.2.7 Méthode de travail et remplissage de la bouteille de carburation impliquée dans 
l’accident 

La norme CSA B149.2 Code sur le stockage et la manipulation du propane précise, à 
l’article 5.2.2, que la personne qui effectue le remplissage d’un récipient doit demeurer à 
proximité de ce récipient lorsqu’il est en cours de remplissage.  

Les consignes spécifiques de l’employeur précisent, entre autres, de débuter les activités 
de livraison par la vérification visuelle de l’état de la bouteille (date d’expiration, auto 
collant, état physique, jauge de niveau). On y indique de ne pas remplir la bouteille en cas 
d’anomalie (Annexe B).   

Une procédure en cas d’urgence est présente. Celle-ci est consignée dans un dépliant dont 
une copie est gardée dans chaque camion-citerne. Elle spécifie, notamment, de fermer les 
mécanismes d’alimentation et d’activer l’arrêt d’urgence en cas de problème (Annexe B). 

Concernant l’utilisation du robinet d’extrémité de tuyau, les témoignages recueillis font 
état de deux façons différentes d’ouvrir le levier pour effectuer le transfert du produit dans 
une bouteille de carburation. Certains camionneurs / livreurs soulèvent lentement le levier 
du robinet pour équilibrer les pressions et permettre une fermeture plus rapide en cas de 
fuite. Ils garderont la main sur le levier pour le remplissage complet de la bouteille étant 
donné le court temps requis pour ce faire. D’autres camionneurs / livreurs soulèvent le 
levier du robinet dans sa position verticale en une seule étape rapide. 

Les consignes de l’employeur ne précisent pas de quelle manière soulever le levier du 
robinet. La technique utilisée est donc au choix du travailleur. La formation 100-01 : 
Travail avec le propane et approvisionnement du produit de l’Institut de formation du 
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propane (affilié à l’Association canadienne du propane) ne précise pas non plus la façon 
de soulever le levier du robinet. 

Le travailleur accidenté affirme pour sa part soulever le levier en un seul geste jusqu’à 
l’ouverture complète du robinet, et ce, dans le cas du remplissage des bouteilles de 
carburation. Le jour de l’accident, il effectue un soulèvement du levier pour compléter le 
remplissage de la bouteille au moment où le raccord se brise.  

4.2.8 Équipements de protection individuels 

L’employeur fournit deux types de gants pour la livraison de propane; l’un est fabriqué en 
néoprène et l’autre est un gant de travail en cuir. Le choix est laissé à la discrétion du 
travailleur. La procédure officielle indique de « mettre les gants de protection » sans 
toutefois préciser quel type de gant pour quelle tâche (Annexe B).  

Il fournit aussi des chemises à manches longues et des chemises à manches courtes. Le 
choix est aussi laissé à la discrétion du travailleur. 

De son côté, l’Institut de formation du propane précise de porter des gants de néoprène et 
des vêtements à manches longues lors du remplissage des bouteilles ou des réservoirs de 
propane (Annexe B).  

La pratique courante dans l’industrie est le port des gants de travail en cuir puisque ceux-
ci permettent une meilleure dextérité. Cette dextérité est notamment requise pour 
l’ouverture et la fermeture de la valve de crachement des contenants. Cette manipulation 
expose toutefois le travail à un risque de projection de propane liquide.  

Le jour de l’accident, le camionneur / livreur porte une chemise à manches courtes et des 
gants de travail qui ne sont pas en néoprène. Une fois aspergé de propane liquide, il retire 
ses gants puisque ceux-ci sont imbibés. 
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4.3 Énoncés et analyse des causes 

4.3.1 Les efforts induits lors des activités de livraison du propane provoquent la rupture 
du raccord de remplissage de la bouteille en raison de sa fragilisation 

D’une part, le fabricant atteste que les raccords de remplissage PV1855 SD sont conçus et 
fabriqués selon les spécifications de la norme UL 125. Un point de faiblesse est prévu 
dans la conception du raccord et celui-ci doit se rompre en cas de contrainte excessive 
afin de conserver le mécanisme de la valve intact. Lors de l’accident, le raccord de 
remplissage se brise au niveau de son point de faiblesse, comme prévu par cette norme.  

La résistance minimale de ce type de raccord est établie à 1 250 psi. Ce qui excède les 
contraintes habituelles de 247 psi pouvant lui être soumises par le passage du propane 
liquide dans le système de transfert provenant du camion-citerne. Rappelons que cette 
pression provient d’un débit normal (throttle) de 220 litres par minute.  

Au moment de l’accident, le travailleur mentionne avoir sélectionné le débit ralenti 
« iddle ». La pression exercée par le propane liquide sortant du robinet le 24 mai 2016 
devait donc être inférieure à 247 psi.  

Ainsi, en considérant la présence de soupapes de surpression fonctionnelles dans le 
système de transfert, le bris ne peut pas avoir été causé par une contrainte excessive 
provenant du passage du propane liquide dans le robinet d’extrémité de tuyau.  

D’autre part, l’opinion sollicitée à la suite de l’analyse métallurgique effectuée sur le 
raccord de remplissage brisé révèle la présence d’un phénomène de fragilisation par 
métal liquide (section 4.2.4.2.1). Ce phénomène aurait diminué la résistance de la pièce 
dès son usinage en 2002.   

Il n’a pas été possible de retrouver la date d’installation du raccord de remplissage, mais 
sa couleur noircie par l’oxydation indique qu’il n’a pas été installé récemment. Sachant 
qu’un raccord de remplissage peut être remplacé à tout moment, mais uniquement dans un 
centre certifié et par un travailleur qualifié, celui-ci ne peut pas avoir été installé après 
2013. Si cela avait été le cas, la bouteille aurait aussi été inspectée afin de respecter le 
délai de 10 ans prescrit par la norme CSA B339 pour la requalification. Une nouvelle date 
aurait ainsi été apposée sur son collet. Considérant la date de requalification inscrite sur la 
bouteille (février 2003), il est donc établi que le raccord de remplissage a été installé plus 
de trois ans avant l’accident.   

Ainsi, bien que cette bouteille ne fût pas remplie à chaque livraison, son raccord de 
remplissage a été utilisé à quelques reprises avant de briser.  

Nous faisons donc l’hypothèse que le 24 mai 2016 le raccord de remplissage a été soumis 
à une contrainte supérieure à celles appliquées lors des livraisons précédentes. 

Il apparaît donc que sans la combinaison d’une fragilisation du raccord de remplissage et 
des contraintes exercées ce jour-là lors des manipulations nécessaires au remplissage de la 
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bouteille, le bris n’aurait probablement pas eu lieu et le robinet n’aurait pas été projeté à la 
tête du travailleur. 

Cette cause est retenue comme étant probable. 

4.3.2 Le travailleur est exposé à un écoulement libre du propane liquide lors des activités 
de remplissage 

La norme CSA B149.2 Code sur le stockage et la manipulation du propane précise que la 
personne qui effectue le remplissage d’un récipient doit demeurer à proximité de ce 
récipient lorsque celui-ci est en cours de remplissage. 

La conception du robinet d’extrémité de tuyau permet un écoulement du propane sans que 
le travailleur ait à maintenir le levier pour en commander cet écoulement et sans que le 
robinet soit relié à un contenant.  

Le système de transfert du produit à partir de la citerne est conçu, quant à lui, de telle 
manière que seule une coupure complète du tuyau flexible entraîne un arrêt automatique 
du système par la détection d’un débit à 462 litres par minute et plus. Notons que le jour 
de l’accident, un débit maximal de 220 litres par minute pouvait être acheminé au robinet.  

Dans ces conditions, il est établi que les déversements par le robinet d’extrémité de tuyau 
lors du transfert du produit ne sont pas contrôlés par des systèmes de sécurité automatisés, 
exposant toute personne se trouvant à proximité à des projections de propane liquide, à la 
projection du robinet d’extrémité de tuyau et aux risques d’incendie et d’explosion qui 
peuvent s’en suivre. 

La sécurité du travailleur et des autres personnes présentes sur le site lors des activités de 
livraison repose donc, en partie, sur la méthode de travail et l’intégrité des composantes 
du système impliquées dans le remplissage des bouteilles. 

Dans les circonstances particulières du 24 mai 2016, nous savons que le travailleur n’a 
pas vérifié la date de requalification de la bouteille, qu’il n’était pas en possession de 
l’arrêt d’urgence au moment du déversement et qu’il portait des manches courtes et des 
gants de travail.  

En vérifiant chacun de ces éléments, nous constatons, dans un premier temps, que la 
vérification de la date de requalification de la bouteille aurait permis d’éviter son 
remplissage le 24 mai 2016. Par contre, selon les paramètres normalisés de 
requalification, ce raccord de remplissage n’aurait probablement pas été remplacé 
considérant son fonctionnement et l’absence de signe visible de dommage.  

De leur côté, l’arrêt d’urgence et les équipements de protection individuels ne peuvent pas 
être considérés comme étant des dispositifs de sécurité intrinsèques. Il s’agit, tout au plus, 
de moyens permettant la limitation des dommages et des blessures. 

Notons que, pour les citernes d’une capacité de 13 250 litres et moins, le système d’arrêt 
d’urgence est conçu de telle manière qu’il nécessite l’action du travailleur. Celui-ci doit 
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peser sur la commande qu’il porte à sa ceinture, si elle s’y trouve toujours et si le 
travailleur est conscient. 

Ainsi, la présence de l’arrêt d’urgence à la ceinture du travailleur et le port des 
équipements de protection individuels requis auraient, certes, pu limiter les conséquences 
du déversement de propane liquide, mais ne l’aurait pas prévenu.  

L’analyse précédente permet de conclure que la conception du système de transfert et du 
robinet d’extrémité de tuyau permet un écoulement libre du propane liquide et la 
projection dudit robinet. Les activités de remplissage exposent donc le travailleur à un 
écoulement libre du propane liquide.   

Le jour de l’accident, l’écoulement libre du propane liquide dans le système de transfert 
projette le robinet d’extrémité de tuyau au visage du travailleur lorsque le raccord se brise, 
lui causant une fracture du crâne et une commotion cérébrale. Cet écoulement libre 
expose ensuite le travailleur à un contact avec du propane liquide et le déversement de 
420 litres de propane liquide sur les lieux. 

Cette cause est retenue. 
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SECTION 5 
5 CONCLUSION 

5.1 Causes de l'accident 

• Les efforts induits lors des activités de livraison du propane provoquent la rupture du raccord de 
remplissage de la bouteille en raison de sa fragilisation. 

• Le travailleur est exposé à un écoulement libre du propane liquide lors des activités de 
remplissage. 

5.2 Autres documents émis lors de l’enquête 

Le 25 mai 2016, l’utilisation de la bouteille de propane impliquée dans l’accident ainsi que le 
démantèlement de son raccord de remplissage sont interdits. Cette décision est consignée au 
rapport RAP1034023. Cette bouteille sera saisie aux fins d’enquête. 

Le 26 mai 2016, un scellé est apposé sur deux bouteilles de propane similaires à la bouteille 
impliquée dans l’accident. Les décisions sont consignées au rapport RAP1034778. Ces deux 
bouteilles seront saisies aux fins d’enquête.  

Le 27 mai 2016, un scellé est apposé sur le camion de livraison utilisé lors de l’accident aux fins 
d’enquête. Les activités de livraison de propane pour les bouteilles de carburation sont interdites 
car aucun contrôle n’est exercé pour s’assurer que les travailleurs ne remplissent pas les 
bouteilles dont la date de dernière inspection remonte à plus de dix ans. Ces décisions sont 
consignées au rapport RAP0994021.  

Le 30 mai 2016, l’interdiction concernant les activités de livraison de propane pour les bouteilles 
de carburation est levée considérant les mesures prises par l’employeur pour s’assurer que les 
travailleurs ne remplissent pas les bouteilles dont la dernière inspection date de plus de dix ans. 
Ces informations sont consignées au rapport RAP0994091. Le robinet d’extrémité de tuyau ayant 
servi au moment de l’accident est saisi aux fins d’enquête cette même journée. 

Le 1er juin 2016, le support de bouteille du chariot élévateur présent sur les lieux de l’accident est 
saisi aux fins d’enquête. 

Le 14 juin 2016, le rapport d’inspection du camion de livraison de propane et de ses accessoires 
par le fabricant et attestant de sa conformité permet la levée de l’interdiction d’utilisation. Cette 
levée est consignée au rapport RAP1036396. 

5.3 Suivi de l’enquête 

La CNESST informera l’Association québécoise du propane (AQP) et l’Association canadienne 
du propane (ACP) des conclusions de l’enquête. 
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ANNEXE A 
 

Accidenté 

 

ACCIDENTÉ 

 
Nom, prénom : [B] 

 

Sexe : Masculin 

 

Âge : [ … ] 

 

Fonction habituelle : [ … ]  

 

Fonction lors de l’accident : Camionneur / livreur 

 

Expérience dans cette fonction : [ … ] 

 

Ancienneté chez l’employeur : [ … ] 

 

Syndicat : [ … ] 
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ANNEXE B 
 

Procédures de l’employeur 

et extrait du manuel de l’étudiant de l’IFP 
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Extrait du dépliant Consignes et rôles en cas d’urgence de Énergies Sonic 
(Source : La Coop Fédérée division Énergies Sonic) 
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Extrait du manuel de l’étudiant  du cours 100-01 Travail avec le propane – Approvisionnement du 
produit  de l’Institut de formation du propane (Version 3.4) 
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ANNEXE C 
 

Vérification avant départ (VAD) 

et inspections M1 
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[B] 

[B] 
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[ … ] [ … ] 

[E1] 
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[ … ] 
 

[ … ] 
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[ … ] [ … ] 
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[ … ] 
[ … ] 
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[ … ] [ … ] 
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[ … ] [ … ] 
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[E] 

[F] 
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[ … ] 
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ANNEXE D 
 

Liste des personnes et témoins rencontrés 

 

 

Monsieur  [K] – Énergies Sonic 

Monsieur [L] – Énergies Sonic 

Monsieur [G] – Énergies Sonic 

Monsieur [M] – La Coop Fédérée  

Madame [N] – La Coop Fédérée 

Monsieur [O] – Énergies Sonic 

Monsieur [B] – Énergies Sonic 

Monsieur [P] – Énergies Sonic  

Monsieur [Q] – Énergies Sonic 

Madame [R] - Comax 

Monsieur [S] – Comax  

Monsieur [T] – Comax   

Madame [C] – Comax  

Monsieur [U] – Ryder  

Monsieur [V] – Ryder  

Monsieur [W] - Ryder 

Monsieur [X] Pro-par 

Monsieur [Y] Pro-par 

Monsieur André Larouche, directeur du service d’incendie – Municipalité de Verchères 

Monsieur [Z] – Équipement national énergie inc. 

Madame [A1] – Équipement national Énergie inc. 
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ANNEXE E 
 

Rapports d'expertise externe 
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[B1] [C1] 
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OPINION SUR LA NATURE ET LA CAUSE DE FISSURATION 
DÉCRITE DANS LE RAPPORT : 

DÉTERMINATION DU MODE DE DÉFAILLANCE  D’UN RACCORD 
DE REMPLISSAGE D’UN RÉSERVOIR DE PROPANE 

REDIGÉ PAR MYRIAM BROCHU, ing., Ph. D. 
 
 

Numéro du contrat 694562 
 

par 
 
 

J. Ivan Dickson, ing., Ph. D. 
175827 Canada Inc. 

32 Brynmor 
Montreal Ouest, QC 

H4X 2A9 
 
 
 

pour 
 

Ketty-Michèle ARCHER, ing., M. Sc. 
  

Coordinatrice du réseau d’expertises 
Direction générale de la prévention-inspection et du partenariat 

Commission  des normes, de l'équité, de la santé et de la sécurité du travail 
1199, rue De Bleury, 
Montréal (Québec) 

 H3B 3J1 
  
 
 
 
 
 

                                                                                   J. Ivan Dickson, ing., 
                                                                                   le 16 décembre, 2016 
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Les observations effectuées par la Professeure Myriam Brochu, ing., Ph. D. dans son 
rapport MB-1602 du 4 octobre 2016, intitulé "DÉTERMINATION  DU MODE DE 
DÉFAILLANCE D'UN RACCORD DE REMPLISSAGE D’UN RÉSERVOIR DE 
PROPANE" indiquent que la fissuration est au moins partiellement intergranulaire 
(c’est-à-dire, le long des joints de grains) comme indiquée à la figure 9 de la page 11 du 
rapport MB-1602. La plupart de la surface de rupture s’est produite largement par 
rupture ductile, telle qu’indiquée par les cupules présentes sur une bonne partie de la 
surface de rupture. Une partie de la surface de rupture est endommagée et présente des 
régions écrasées (Figure 8a à la page 10 du rapport MB-1602) qui empêchent 
l’observation de la vraie surface de rupture à ces endroits. Les figures 6 et 7a aux pages 
9 et 10 du rapport MB-1602 montrent des fissures à la circonférence usinée de la gorge, 
avec la surface irrégulière de ces fissures indiquant très probablement une fissuration 
intergranulaire. Ces fissures qui semblent intergranulaires sont approximativement 
parallèles aux lignes d’usinage clairement visibles sur cette surface usinée.    

L’analyse chimique du laiton dans l’annexe A à la page 17 du rapport MB-1602 indique 
que ce laiton contient 36.9% de Zn, 3.0% de plomb et 0.15% d’étain. Ceci indique un 
laiton contenant de la phase béta et contenant du plomb ajouté pour améliorer 
l’usinabilité.  Ce type de laiton contenant du plomb est bien connu d’être très susceptible 
à la fissuration par fragilisation par métal liquide s’il est chauffé à ou près de la 
température de fusion du plomb, qui est 325.6 °C. 

Dans mon opinion, la combinaison des observations effectuées par Mme Brochu et de 
l’analyse chimique de l’Annexe A indiquent qu’il est plus que 99.99% probable que 
l’amorce de la fissuration du raccord étudié s’est produite par fragilisation au plomb 
liquide lors de l’usinage de cette pièce. 

Le laiton binaire cuivre-zinc correspond entièrement à la phase alpha si la teneur de 
cuivre est supérieure à approximativement 62%. Cette phase alpha a une structure 
cristalline qui est cubique-face centrée et elle est très ductile. Avec une teneur de cuivre 
entre 50% et approximativement 62%, le laiton binaire contient de la phase béta qui est 
cubique centré et qui n’est pas aussi ductile que la phase alpha.   

Le plomb est parfois ajouté au laiton, jusqu’à approximativement 3.5%, pour améliorer 
son usinabilité en facilitant la rupture des copeaux lors de l’usinage. Le plomb reste 
présent dans le laiton comme des particules de deuxième phase qui n’ont aucun effet 
bénéfique sur les propriétés mécaniques et qui agissent presque comme des cavités dans 
le laiton. Son effet principale, outre que d’améliorer l’usinabilité, est que, si un laiton 
plombé est chauffé en haut ou près de la température de fusion du plomb (325.6 °C), les 
particules de plomb ont une grande tendance à causer la fissuration de ce laiton. Ce type 
de fissuration est généralement appelé fragilisation par métal liquide. Il est connu que ce 
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type de fissuration peut aussi se produire jusqu’approximativement 20°C en bas du point 
de fusion du plomb. Donc, il n’est pas nécessaire pour le plomb d’être fondu pour avoir 
ce type de fragilisation, mais il est nécessaire que la température soit au moins près de la 
température de fusion du plomb.   

Ce type de fissuration se produit souvent lorsqu’un laiton contenant du plomb est usinée 
rapidement, avec la chaleur dégagée lors de l’usinage causant le chauffage nécessaire 
pour causer ce type de fissuration. Un taux d’usinage rapide pour le laiton contenant du 
plomb est souvent employé du fait que le plomb est ajouté au laiton pour améliorer son 
usinabilité et pour diminuer les coûts d’usinage. 

Une fois que de telles fissures de fragilisation par le plomb liquide sont produites lors de 
l’usinage, elles demeurent en place suite à l’usinage et souvent se propagent lorsque la 
pièce contenant de telles fissures est soumise en service à une contrainte de tension ou à 
des contraintes cycliques de tension-compression.  

J’ai personnellement étudié au moins neuf cas différents de fissuration du laiton 
contenant un faible pourcentage de plomb, où la fissuration avait été causée par des 
particules de plomb ayant probablement fondues. Au moins six de ces cas avaient été 
produites dans un laiton contenant de la phase béta.  Deux de ces cas étaient dans des 
laitons contenant seulement la phase alpha. Dans ces deux cas, le rapport cuivre-zinc du 
laiton était approximativement 70-30. 

La tendance du laiton contenant quelques pourcents du plomb à fissurer par fragilisation 
par métal liquide est faible si sa teneur en cuivre est au moins 75%. Cette tendance à la 
fragilisation par le plomb liquide augmente lorsque cette teneur en cuivre diminue.  
Dans mon opinion, cette tendance à la fragilisation par le plomb liquide augmente de 
façon appréciable lorsque la phase béta du laiton devient présente dans la 
microstructure. Ceci devrait venir des faits : 1)  que la phase béta n’est pas aussi tenace 
que la phase alpha et 2) que la présence de la phase béta indique qu’il y a moins de 
phase alpha très tenace présente.  

Dans deux de ces neuf cas que j’ai étudiés auparavant, la fragilisation du laiton par le 
plomb liquide s’était clairement amorcée par un chauffage de la pièce lors de l’usinage. 
Dans un autre six de ces neuf cas, il semblait raisonnablement probable que cette 
fissuration se soit aussi amorcée lors de l’usinage. Dans ces huit cas, il y avait 
clairement eu propagation des fissures en service. Dans le neuvième cas, la fragilisation 
par le plomb liquide s’était produite en service à une température assez élevée pour 
suggérer la possibilité que toute cette fissuration se soit produite en service.  

Le plomb est ajouté au laiton pour améliorer l’usinabilité, ce qui suggère que lors de 
l’usinage d’une pièce en laiton contenant quelques pourcents de plomb il y a souvent 
une tendance d’usiner rapidement. Ceci augmente la probabilité d’un chauffage 
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important de la pièce lors de son usinage et augmente aussi la probabilité de la 
fissuration de la pièce par fragilisation par métal liquide lors de l’usinage.  

Citant à partir de la page 234 du Volume 11: Failure Analysis and Prevention du Metals 
Handbook de l’American Society for Metals, 9ième Édition, 1986: "Lead and tin 
inclusions in brass cause severe embrittlement when tested near the melting point of 
these inclusions." Ma traduction de l’essentiel de cette phrase est la suivante: "Des 
inclusions de plomb et de l’étain dans le laiton cause une fragilisation sévère lorsque ce 
laiton est testé en traction près du point de fusion de ces inclusions."   

Citant à partir de la page 229 du Volume 10: Failure Analysis and Prevention du Metals 
Handbook de l’American Society for Metals, 8ième Édition, 1975: "Brasses also are 
susceptible to liquid-metal embrittlement by tin, lead and their alloys, even at low 
stresses". Ma traduction de cette phrase est la suivante: "Des laitons sont aussi 
susceptibles à la fragilisation par métal liquide en présence de l’étain, du plomb et leurs 
alliages, même lorsque les contraintes sont faibles." 

Ici j’ajouterais que la fragilisation par métal liquide se produit normalement sous l’effet 
d’une contrainte de tension ou lors de la fatigue impliquant une contrainte de tension. 

Dans mon opinion, un laiton contenant du plomb ne devrait jamais être employé  dans 
un réservoir de remplissage de propane ou dans toute autre application où la fissuration 
de la pièce faite en laiton contenant le plomb peut causer des blessures ou des 
dommages importants. Ceci est surtout le cas pour un laiton contenant jusqu’à 3.5% de 
plomb et moins qu'approximativement 75% de cuivre.      
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